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Apprenti de 18 ans en 1re année de CFA 
travaillant dans une entreprise de moins de 11 salariés

Apprenti de 17 ans en 1re année de CFA 
travaillant dans une entreprise de plus de 20 salariés

Modèle de fiche de paie Modèle de fiche de paie

  Fiche de paie (À conserver sans limitation de durée)

  Employeur Salarié
  Nom ou raison sociale : Nom, prénoms :

  Adresse : Adresse :

  N° Siret : N° SS :

  N° Urssaf : Emploi : apprenti

  Code APE :  Niveau : I

  Convention collective :  Échelon : 1

  CCN des CHR du 30 avril 1997 et ses avenants

  Période du : 01/01/18 au 31/01/18

  Heures de présence : 169 heures

  Salaire  Nombre d’heures Taux horaire Montant (€)

  Salaire de base (151,67 x 9,88 x 41 %)  151,67 9,88 614,38

  Heures supp. à 110 % x 41 % 17,33  77,22

  Heures supp. à 120 %

  Heures supp. à 150 %

  Avantages en nature nourriture (75 %) 22 3,57 58,91

  Indemnités compensatrices nourriture   22 3,57 78,54

  Avantages en nature logement 

  Salaire brut      829,05

 Cotisations sociales Part salariale      Part employeur
 Base Taux (%)        Montant (€)        Taux (%)       Montant (€)

SANTÉ      

SS - Maladie  450 Exo 0 Exo 0

Complémentaire incapacité, invalidité, décès 450 0,40 1,80 0,40 1,80

Complémentaire santé 28 50 14 50 14

ACCIDENTS DU TRAVAIL     

MALADIES PROFESSIONNELLES     

Accidents du travail - Maladies professionnelles 450 _ _ 2,20 9,90

RETRAITE      

Sécurité sociale plafonnée 450 Exo 0 Exo 0

Sécurité sociale déplafonnée 450 Exo 0 Exo 0 

Complémentaire tranche  1 450 Exo 0 Exo 0 

Complémentaire tranche  2 450 Exo 0 Exo 0

Supplémentaire (AGFF) 450 Exo 0 Exo 0 

FAMILLE - SÉCURITÉ SOCIALE 450 Exo 0 _ 0

Allocations familiales 450 _ _ Exo 0

ASSURANCE CHÔMAGE

Chômage + AGS 450 Exo 0 Exo 0
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES 

PAR L’EMPLOYEUR

(CAS,FNAL, taxe apprentissage, fi nancement OS, PFC) 450 _ _ Exo 0

COTISATIONS STATUTAIRES OU PRÉVUES  
PAR LA CONVENTION COLLECTIVE

CSG-CRDS

CSG non imposable à l’impôt sur le revenu 450 Exo 0 _ _

CSG /CRDS imposable à l’impôt sur le revenu 450 Exo 0 _ _
ALLÈGEMENTS DE COTISATIONS 

TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS   15,80  25,70 

Avantages nourriture   58,91  

Salaire net à payer     
Net à payer en euros (salaire brut - Total cotisations salariales - AN)       754,34 

Net imposable (salaire net + mutuelle)           768,34    

Payé le 31/01/18 par virement du :

 Durée congés payés : art. L3141-3 à L3141-10 

  Horaires : 35 heures par semaine, soit 151,67 heures par mois
  Repas :  l’apprenti a droit à 44 repas par mois et a consommé 1 repas par jour = 22 repas par mois

 Durée congés payés : art. L3141-3 à L3141-10 

  Horaires : 39 heures par semaine, soit 169, heures par mois
  Repas :  l’apprenti a droit à 44 repas par mois et a consommé 1 repas par jour = 22 repas par mois

  Fiche de paie (À conserver sans limitation de durée)

  Employeur Salarié
  Nom ou raison sociale : Nom, prénoms :

  Adresse : Adresse :

  N° Siret : N° SS :

  N° Urssaf : Emploi : apprenti

  Code APE :  Niveau : I

  Convention collective :  Échelon : 1

  CCN des CHR du 30 avril 1997 et ses avenants

  Période du : 01/01/18 au 31/01/18

  Heures de présence : 151,67 heures

  Salaire  Nombre d’heures Taux horaire Montant (€)

  Salaire de base (151,67 x 9,88 x 25 %) 151,67 9,88 374,62

  Heures supp. à 110 %   

  Heures supp. à 120 %

  Heures supp. à 150 %

  Avantages en nature nourriture (75 %) 22 3,57 58,91

  Indemnités compensatrices nourriture   22 3,57 78,54

  Avantages en nature logement 

  Salaire brut    512,07

 Cotisations sociales      Part salariale        Part employeur
 Base  Taux (%)      Montant (€)       Taux (% )       Montant (€)

  SANTÉ      

SS - Maladie  210 Exo 0 Exo 0

Complémentaire incapacité, invalidité, décès 210 0,40 0,84 0,40 0,84

Complémentaire santé 28 50 14 50 14

ACCIDENTS DU TRAVAIL     

MALADIES PROFESSIONNELLES     

Accidents du travail - Maladies professionnelles 210 _ _ 2,20 4,62

RETRAITE      

Sécurité sociale plafonnée 210 Exo 0 Exo 0

Sécurité sociale déplafonnée 210 Exo 0 Exo 0

Complémentaire tranche  1 210 Exo 0 4,65 9,77

Complémentaire tranche  2 210    

Supplémentaire (AGFF) 210 Exo 0 1,20 2,52 

FAMILLE - SÉCURITÉ SOCIALE 

Allocations familiales 210 _ _ Exo 0

ASSURANCE CHÔMAGE

Chômage + AGS 210 Exo 0 4,20 8,82
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES 

PAR L’EMPLOYEUR

(CAS,FNAL, taxe apprentissage, fi nancement OS, PFC) 210 _ 0 2,50 5,24

COTISATIONS STATUTAIRES OU PRÉVUES  
PAR LA CONVENTION COLLECTIVE

CSG-CRDS

CSG non imposable à l’impôt sur le revenu 210 Exo 0 _ _

CSG /CRDS imposable à l’impôt sur le revenu 210 Exo 0 _ _
ALLÈGEMENTS DE COTISATIONS 

TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS   15,80  45,81 

Avantages nourriture   58,91

Salaire net à payer     
Net à payer en euros (salaire brut - Total cotisations salariales - AN)       437,36 

Net imposable (salaire net + mutuelle)           451,36    

Payé le 31/01/18 par virement du :
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* Dans le bulletin clarifié, les taux des cotisations patronales n’apparaîssent plus mais nous les avons conservés pour 
plus de clarté. Ils figurent en grisé dans le bulletin de paye.

* Dans le bulletin clarifié, les taux des cotisations patronales n’apparaîssent plus mais nous les avons conservés pour 
plus de clarté. Ils figurent en grisé dans le bulletin de paye.
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